
21-4604 Réfection du chemin dit du « Casse-culs » aux Brenets
Intervention de Martine Sieber au nom du groupe socialiste

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,

C’est  avec plaisir  que nous avons pris  connaissance de la première demande de
crédit  aux  Brenets  concernant  la  réfection du chemin dit  du «  Casse-Culs  »,  du
remplacement de son éclairage, ainsi que le séparatif du réseau d’eau. 

Comme pour chaque ouverture de route ou de chemin, il nous paraît effectivement
important de continuer la séparation eaux claires - eaux usées.

Nous  avons  relevé  avec  intérêt  que  l’éclairage  sera  équipé  de  détecteurs  de
mouvements s’inscrivant ainsi dans un souci d’économie d’énergie. Nous espérons
cependant  que  les  bornes  ou  lampadaires  choisis  resteront  dans  le  style
dernièrement installé dans le village.

Ce  chemin  est  le  passage  emprunté  par  les  touristes  pour  se  rendre  à
l’embarcadère. Dès lors, il nous paraît judicieux de signaler clairement un chemin de
substitution au chemin du « Casse-Culs » afin que les touristes s’y retrouvent. Les
panneaux touristiques en place indiquent ce chemin qui sera dès lors fermé.

Nous nous demandons également s'il  ne serait pas plus opportun d’exécuter ces
travaux à un autre moment que l’été en raison de la fréquentation à cette saison du
village  et  donc  de  faciliter  aux  touristes  l'accès  pédestre  à  l'embarcadère  des
Brenets

Dans  la  même  préoccupation,  pour  des  questions  touristiques,  nous  nous
demandons ce qu’il en est des travaux envisagés pour le chemin du bord du Doubs
jusqu’à la plage de l’Arvoux.

Le groupe socialiste acceptera donc le crédit et son arrêté.

Pour le groupe socialiste,
Martine Sieber


